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(54) Ceinture d’étanchéité pour projectile d’artillerie

(57) L’invention a pour objet une ceinture d’étanchéi-
té pour un projectile (1), ceinture comprenant une bague
dérapante (6) montée tournante sur un support de cein-

ture (5). Elle est caractérisée en ce qu’elle comprend, en
avant de la bague dérapante (6), un anneau (7) de dia-
mètre externe sensiblement au calibre du tube de l’arme
et inférieur au diamètre de la bague dérapante (6).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des ceintures d’étanchéité pour projectile et notamment
celui des ceintures dérapantes.
[0002] Il est classique de doter un projectile d’une cein-
ture d’étanchéité. Celle ci est destinée à assurer lors du
tir l’étanchéité vis à vis des gaz propulsifs entre le pro-
jectile et le tube de l’arme.
[0003] Lorsque le projectile est du type gyrostabilisé
la ceinture est généralement métallique. Elle prend les
rayures du tube de l’arme et communique un mouvement
de rotation au corps de projectile. Cette configuration est
celle généralement mise en oeuvre pour les tirs d’artille-
rie, les tubes d’artillerie étant toujours rayés.
[0004] On connaît également des projectiles qui ne
sont pas gyrostabilisés mais stabilisés par empennage.
Ce sont par exemple les obus sous calibrés, dits obus
flèches, ou bien les obus au calibre dotés d’une charge
formée.
[0005] Ces projectiles sont habituellement tirés par les
canons de char à âme lisse et la ceinture du projectile
est alors le plus souvent réalisée en matière plastique.
Il n’y a pas alors lors du tir de mise en rotation du projectile
dans le tube de l’arme.
[0006] Lorsqu’un tel projectile doit être tiré à partir d’un
tube rayé, il se pose le problème d’éviter son entraîne-
ment en rotation par le tube. Différentes solutions ont été
envisagées pour cela, la plus classique est celle de la
ceinture dite dérapante.
[0007] Une telle ceinture comporte une bague glissan-
te montée sur une sous bague fixe. La bague glissante
est entraînée par les rayures du tube de l’arme mais elle
dérape sur la sous bague et n’entraîne donc pas le pro-
jectile en rotation.
[0008] Le brevet FR2606869 décrit une telle ceinture
dérapante.
[0009] On cherche aujourd’hui à tirer à partir de tubes
d’artilleries (donc rayés) des projectiles à longue portée
qui déploient un empennage sur trajectoire.
[0010] Ces projectiles ne doivent pas être entraînés
en rotation par le tube de l’arme. On a donc mis en oeuvre
avec de tels obus les concepts de ceinture dérapante
connus.
[0011] On se heurte cependant à une autre difficulté
qui est l’impossibilité avec de telles ceintures d’assurer
un coincement du corps de projectile dans le cône de
forcement du tube de l’arme.
[0012] Ce problème ne se rencontrait pas avec les ar-
mements de véhicules blindés qui tirent des munitions
encartouchées et avec des angles de site réduits (infé-
rieurs à 30°).
[0013] Dans le domaine de l’artillerie l’obus est intro-
duit seul puis on met en place dans la chambre de l’arme
un certain nombre de modules ou sacs de poudres pro-
pulsives.
[0014] Par ailleurs ce chargement en plusieurs far-
deaux doit pouvoir se faire pour des angles de sites im-

portants (de 30° à 50°) pour le tube de l’arme.
[0015] Les obus classiques à ceinture métallique sont
introduits dans le cône de forcement et ils restent coincés
à ce niveau par leur ceinture. La mise en place de la
charge propulsive est alors possible sans risque de voir
l’obus reculer et heurter la charge.
[0016] Un obus doté d’une ceinture dérapante en ma-
tière plastique rebondit sur le cône de forcement et il
retombe dans la chambre de l’arme rendant impossible
voire dangereuse la mise en place de la charge propul-
sive.
[0017] C’est le but de l’invention que de pallier de tels
inconvénients en proposant une ceinture d’étanchéité
dérapante adaptable à un projectile d’artillerie et permet-
tant d’assurer le coincement de ce dernier dans le cône
de forcement d’un tube d’arme.
[0018] Ainsi l’invention a pour objet une ceinture
d’étanchéité pour projectile comprenant une bague dé-
rapante montée tournante sur un support de ceinture,
caractérisée en ce qu’elle comprend, en avant de la ba-
gue dérapante, un anneau de diamètre externe sensi-
blement au calibre du tube de l’arme et inférieur au dia-
mètre de la bague dérapante.
[0019] Avantageusement l’anneau pourra être réalisé
en cuivre.
[0020] L’anneau pourra avoir une épaisseur inférieure
ou égale à 5% du calibre.
[0021] L’anneau sera maintenu à distance de la bague
dérapante par une entretoise dont la longueur sera choi-
sie telle que l’anneau se trouve engagé dans les rayures
du tube avant que la bague dérapante ne soit en contact
avec le cône de forcement.
[0022] Le support de ceinture pourra porter la bague,
l’entretoise et l’anneau et assurera la fixation de l’ensem-
ble sur une partie arrière d’un projectile.
[0023] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle et en coupe de l’ar-
rière d’un projectile équipé d’une ceinture selon l’in-
vention,

- la figure 2 représente ce même projectile mis à poste
dans le tube d’un canon d’artillerie.

[0024] On a représenté sur la figure 1 une partie arrière
d’un projectile 1 d’artillerie d’axe 1a. Cette partie arrière
comporte une portée filetée 2 qui s’étend d’un épaule-
ment 3 à un écrou d’arrêt 4. La portée filetée reçoit un
support cylindrique 5 qui est réalisé par exemple en alu-
minium. Ce support vient en butée sur l’épaulement 3 et
comporte un épaulement arrière 5a.
[0025] Le support 5 comporte une portée arrière 5b
sur laquelle est placée une bague dérapante 6 en matière
plastique.
[0026] La bague 6 est destinée à prendre les rayures
du tube de l’arme (non représentée sur cette figure). Elle
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peut donc tourner par rapport au support 5 et forme avec
ce dernier une ceinture dérapante. Le diamètre externe
de la bague 6 est légèrement supérieur au diamètre à
fond de rayure du tube de l’arme (de l’ordre de 158 mm),
cela afin d’assurer l’étanchéité aux gaz propulsifs lors du
tir.
[0027] Conformément à l’invention la ceinture compor-
te aussi un anneau 7, disposé en avant de la bague dé-
rapante 5. Cet anneau a un diamètre externe sensible-
ment au calibre du tube de l’arme mais inférieur au dia-
mètre de la bague dérapante 6.
[0028] Il a également un diamètre interne qui autorise
son pivotement par rapport au support 5.
[0029] Concrètement l’anneau 7 aura un diamètre lé-
gèrement supérieur au calibre (quelques dixièmes de
mm) et il sera réalisé par exemple en cuivre.
[0030] L’épaisseur de l’anneau sera choisie relative-
ment réduite, par exemple inférieure ou égale à 5% du
calibre (soit de l’ordre de 6 mm) afin de ne pas occasion-
ner de frottements trop importants lors du tir et ne pas
gêner le dérapage de la bague 5.
[0031] L’anneau 7 est maintenu à distance de la bague
dérapante 5 par une entretoise 8 dont la longueur est
choisie telle que l’anneau 7 puisse se trouver engagé
dans les rayures du tube avant que la bague dérapante
5 n’arrive en contact avec le cône de forcement du tube.
Généralement il suffira d’une entretoise ayant une lon-
gueur de l’ordre de 20 à 25% du calibre.
[0032] Cette entretoise est réalisée par exemple en
aluminium.
[0033] Lorsque l’on visse le support 5 sur la partie fi-
letée 2 du projectile 1 on vient appliquer la bague 7 contre
l’épaulement 3 du projectile 1.
[0034] Le support de ceinture 5 porte ainsi la bague 6,
l’entretoise 8 et l’anneau 7 et il permet de fixer l’ensemble
de la ceinture sur la partie arrière du projectile 1.
[0035] Le fonctionnement de la ceinture selon l’inven-
tion va maintenant être décrit en référence à la figure 2.
[0036] On a représenté sur cette dernière le projectile
1 mis à poste dans le tube 9 rayé d’un canon d’artillerie.
On voit également sur cette figure la chambre 11 du ca-
non et le cône de forcement 10 qui raccorde la chambre
11 à la partie rayée du tube 9.
[0037] On constate que l’anneau 7 se trouve introduit
en force au niveau des rayures du tube 9 (partie au ca-
libre). Par contre la bague 6 est juste en contact avec le
cône de forcement 10 et elle n’a pas encore été défor-
mée.
[0038] Le projectile est projeté généralement dans la
chambre de l’arme par un système de chargement. L’im-
pact qui en résulte a provoqué l’introduction de l’anneau
7 dans le tube 9 et sa déformation au passage du cône
de forcement 10.
[0039] L’anneau 7 est dimensionné pour pouvoir pas-
ser le cône de forcement 10 et assurer le coincement du
projectile pour tous les angles de sites et toutes les tem-
pératures d’emploi prévues.
[0040] Ce coincement est obtenu sans que la bague

dérapante 6 ne soit elle-même déformée. On évite ainsi
tout phénomène de rebond du projectile lors de sa mise
à poste et on assure un coincement fiable du projectile
dans le tube sans détériorer la ceinture dérapante. On
ne craint donc plus un décrochement intempestif du pro-
jectile qui viendrait impacter les charges propulsives
avant le tir.
[0041] L’Homme du Métier dimensionnera aisément
les différents composants de la ceinture pour obtenir le
fonctionnement souhaité dans lequel on sépare au ni-
veau de la ceinture la fonction coincement du projectile
de la fonction étanchéité par bague dérapante.

Revendications

1. Ceinture d’étanchéité pour projectile comprenant
une bague dérapante (6) montée tournante sur un
support (5) de ceinture, caractérisée en ce qu’elle
comprend, en avant de la bague dérapante (6), un
anneau (7) de diamètre externe sensiblement au ca-
libre du tube de l’arme et inférieur au diamètre de la
bague dérapante (6).

2. Ceinture d’étanchéité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’anneau (7) est réalisé en cui-
vre.

3. Ceinture d’étanchéité selon une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que l’anneau (7) a une
épaisseur inférieure ou égale à 5% du calibre.

4. Ceinture d’étanchéité selon une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’anneau (7) est main-
tenu à distance de la bague dérapante (6) par une
entretoise (8) dont la longueur est choisie telle que
l’anneau (7) se trouve engagé dans les rayures du
tube avant que la bague dérapante (6) ne soit en
contact avec le cône de forcement (10).

5. Ceinture d’étanchéité selon une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le support (5) de cein-
ture porte la bague (6), l’entretoise (8) et l’anneau
(7) et assure la fixation de l’ensemble sur une partie
arrière d’un projectile (1).
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